FINANCEMENTS DE TIDES POUR LE VIH/SIDA EN AFRIQUE DE L’OUEST ET CENTRALE

DOMAINES PRIORITAIRES

Guide pour les Candidats dans Les axes Prioritaires des Activités pour les projets de préparatifs aux traitements.
Par accès aux traitements, on entend un accès total et égal aux soins et traitements optimals et standard existants pour les PVVIH/SIDA qui sont dans le besoin de traitements ,aussi bien que l’acces à tous les services souhaités pour un soutien effectif pour l’adhérence et l’éducation des personnes sur le traitement .Les traitements du SIDA incluent les traitements ARVs, les traitements et prévention des maladies opportunistes ,les soins palliatif et de prévention de la transmission mère à l’enfant,les orphelins et enfants vulnérables.

Durant l’atelier de TIDES pour l’Afrique de L’Ouest et Centrale tenu en Juillet 2005 à   Douala sur le plaidoyer et la mobilisation communautaire, les axes prioritaires furent identifiés pour les projets communautaires sur l’acces aux traitements en Afrique de l’Ouest et Centrale. 

Les objectifs prioritaires pour les projets incluent : 
· Améliorer l’acces aux traitements pour les PVVIH/SIDA,y compris l’éducation aux traitements ,l’information et les préparatifs pour les ARVs et les IOs. 

· Surmonter la stigmatisation et la discrimination chez les PVVIH/SIDA  et/ ou les populations vulnérables à risques du VIH,y compris les femmes ,utilisateurs de drogues , les travailleurs de sexe ;les jeunes et les populations mobiles ( Ceci assistera les efforts pour accélerer l’accès aux traitements pour les communautées afectes) .
· Renforcement de capacités et renforcer le developpement des organisations de PVVIH et autres partenaires clés. ( Ceci augmentera l’habilité de ces groupes pour entreprendre les projets d’accès aux traitements). 

· Soutenir les projets qui se focalisent sur le plaidoyer pour les groupes vulnerables. Par exemple : le plaidoyer lié à la réduction du mal ou les droits de l’homme. 

· L’inclusion des PVVIH  et / ou les personnes à risques de l’infection à VIH dans le developpement et l’implémentation des projets est un critère de financement essentiel

Le PCR prendra ces facteurs en considération quand ils recevront les lettres d’intention des candidats. Les projets qui n’entreront pas dans ces axes prioritaires  ,ou les objectifs prioritaires , seront probablement rejéttés. 
Les trois axes prioritaires sont : 
· Le plaidoyer sur les traitements
· L’éducation et l’instruction  au traitement 
· La mobilisation communautaire contre la stigmatisation et la discrimination.
Les définitions suivantes sont données pour assister les candidats dans la redaction de leurs lettres d’intention et propositions de projets.
*
Le  plaidoyer  pour  le  traitement 
Pour les fonds de collaboration de la région , le plaidoyer se définit comme les activités qui influencent les décideurs pour Developer et implementer les politiques et programmes qui repondent le mieux aux besoins des individus et communautés affectés par le SIDA ,et font la promotion des droits de l’Homme. Les décideurs peuvent etre les représentants gouvernementaux ou les officiels municipaux, les fournisseurs de soins de santé,les médias, ou d’autres groupes ou individus qui peuvent influencer les décisions sur les programmes, politiques et/ou soins concernant le VIH. 

Exemples des efforts de plaidoyer pour le traitement qui peuvent  etre supportés par le programme inclu : 
· Obtenir l’engagement politique des autorités pour financer les programmes de traitements au niveau national,local,regional et des budgets des soins de santé. 

· Adoption des standards de soins et de traitement de VIH/SIDA adéquat (basés sur les dernières recommandations del’OMS concernant les traitements du VIH). Ces activités ont pour but de mettre à jour et  Developer des protocoles nationaux sur les soins et traitements du VIH qui sont vitaux pour construire de façon effective les programmes de soins de santé.  Avoir les standards nationaux de soins acceptés par le ministère de la santé donne une opportunité aux ONGs  d’identifier leurs roles dans les soins  et traitements du VIH, et demander que leur expertise soit utilisé de façon effective dans tous les projets gouvernementaux  sur la thérapie du VIH.   
· Stratégies pour réduire les prix des médicaments dans le pays.  Les prix élévés pour les ARV et les autres médicaments du SIDA est l’un des nombreux obstacles  pour l’accès aux traitements. Dans divers pays dans le monde , les prix ont diminués quand les activistes pour le traitement ont commencés des campagnes de plaidoyer qui incluaient le lobbying pour l’inscription  et l’accès aux médicaments génériques  et/ou pour la réduction des prix de la part des compagines pharmaceutiques. D’autres mécanismes pour réduire les prix inclu les “clubs des acheteurs” ou le travail avec d’autres partenaires appropriés pour Explorer d’autres differentes stratégies. 

· Améliorer les mécanismes  pour l’accès aux traitements   . Il y’a des mécanismes techniques qui auront besoin d’etre améliorés pour aider l’accès aux traitements. Par exemple , l’obtention d’un système effectif et transparent pour les médicaments ,ou une voix pour identifier les médicaments du VIH dans le pays.  Il y’a également le besoin de mener  une sélection rationnelle , des prix adéquats et le volume des achats.
· Améliorer les infrastructures de soins de santé . L’efficacité de la livraison des ARVs depend d’un systeme de santé fonctionnel. L’accès aux traitements peut etre amélioré à differents niveaux du système,des hopitaux aux centres de soins  et pharmacies, dependent de la situation locale et des besoins des PVVIH.   

Veuillez noter que le programme de financement ne se limite pas à ces exemples.

 *
Education et instruction au traitement 
L’instruction au traitement c’est avoir la compréhensión et les compétences  pour participer activement dans une decisión de traitement . L’instruction au traitement se developpe à travers l’éducation au traitement , et il y’a une variété d’approches qui peuvent etre utilisées  des individus  aux communications de  mass médias .

Communement , l’éducation au traitement est délivrée à l’interieur des groupes dans leurs contextes local pour maximiser leur efficacité. 
L’instruction et l’éducation  au traitement est focalisé sur les  aires suivants dependants des besoins et contextes locaux : 

 *    combinaison de la thérapie antiretrovirale
· Transmission des parents - à -l’enfant  et soins pédiatriques.
· Le traitement des maladies recurrentes et des infections opportunistes 
· Les soins Palliatifs et la gestion des douleurs
· Traitement de la dependance aux médicaments 
· Soutien Psychosocial 

· Soins de santé de reproduction et sexuelle 
· Nutrition

L’instruction et l’éducation au traitement ont pour but d’aider les individus à comprendre :  
· Les bénéfices du traitement VIH.
· Options pour le traitement  antiretroviral 

· Les comportements pour l’adhérence aux médicaments
· Suivi des effets secondaires 
· Gestion des effets secondaires des médicaments.
· Suivi du traitement et détection des echecs du traitement .
· Résistances et conséquences  

· Liaisons et bénéfices entre le traitement ,les soins et la prévention.

· Tests du VIH , repartition des risques et leur réduction.
· Surmonter la discrimination et la stigmatisation.
· L’importance pour les PVVIH d’identifier leurs propres besoins de soins de santé  car ainsi ils pourront faire des changements qui amélioront leur bonne santé.  

Certains des composantes clés de l’instruction et l’éducation  au traitement qui peuvent etre considérés dans les applications pour le financement lié aux préparatifs aux traitements du VIH incluent : 
· Développer les programmes sur  l’instruction et l’éducation au traitement qui incorporent les principes d’une grande implication des PVVIH (GIPA) , ceux à risques et ceux sur qui Le VIH a des repercussions.

· Developer des programmes à base locale et le matériel  d’éducation  pour les PVVIH et les communautés pour étendre leurs connaissances sur les traitements du VIH. 
· Développer les programmes de traitement pour aider les PVVIH dans la gestion de l’adhérence aux traitements  et les effets secondaires des traitements pour prévenir les résistances aux médicaments. 

· Intégrer les traitements du VIH et les soins des autres maladies  et questions qui peuvent etre recurrentes  tel que la TB, HCV et la depéndanse aux médicaments.

· Formations des travailleurs et fournisseurs en soins de santé  dans les meilleures pratiques standards de traitement et soins du VIH ,et sur comment travailler avec les populations à risque tel que les utilisateurs de drogues intra-veineuses , les travailleurs migrants, et les travailleurs de sexe. 
· Travailler pour inclure les PVVIH dans les programmes nationaux  et politiques de développement .
· Reduire la discrimination et la stigmatisation sur le VIH. 

*
La mobilisation communautaire contre la stigmatisation  et la discrimination. 

La mobilisation communautaire peut etre définit comme l’implication dans la prise de decisión  et l’ éxécution ,aussi bien que partager les bénéfices d’un  programme.

Durant l’atélier d’Afrique de L’Ouest et Centrale de Tides sur l’éducation au traitement et le plaidoyer du VIH tenu à Douala en Juillet 2005 ,les actions prioritaires que nous avions identifiés pour  La mobilisation communautaire contre la stigmatisation  et la  discrimination furent :
· Renforcer les communautés avec un accent sur la participation des membres des communautés non-professionnelles dans le processus de plannification via le poids des groupes à base comunautaires , les contrats pour la fourniture des services avec les communautés à base communautaires , l’emploi des membres communautaires et des initiatives de developpement économiques. 

· Implication des fournisseurs locaux et professionnels sur les questions liées au VIH/SIDA .  

· Etablir une visibilité consistente et des relations continu avec les leaders d’opinion. 

· Impliquer des nouvelles voix et leaders des autres secteurs 

·  Noter  l’ importance de l’extension du soutien à la base des PVVIH et de leurs familles .  

Organiser des campagnes anti stigmatisation et discrimination au niveau communautaires
